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Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et
de la fonction publique sur le récent rapport de la Cour des comptes relatif à l'organisation territoriale de l'État.
La Cour des comptes préconise de « diminuer le nombre de budgets opérationnels de programme gérés par les
services déconcentrés ». Elle lui demande si le Gouvernement entend répondre à cette préconisation.

Texte de la réponse

La réforme de l'administration territoriale de l'Etat, engagée en 2007, a été mise en place sur le territoire
métropolitain au 1er janvier 2010 hors la région Ile-de-France où la réforme est entrée en vigueur au 1er juillet
2010. Elle est ensuite intervenue en Outre-mer le 1er janvier 2011. Lors du comité interministériel pour la
modernisation de l'action publique du 17 juillet 2013, le Gouvernement a fait le choix de la stabilité des
organisations en décidant de ne pas engager de nouvelles réorganisations administratives dans le champ de
l'administration territoriale de l'Etat. Il a réaffirmé la nécessité d'une présence durable des services de l'Etat dans
les départements et décidé de concentrer son action sur l'amélioration des conditions de fonctionnement des
services au profit des agents comme des usagers. Concernant la diminution, préconisée par la Cour des
comptes, du nombre de budgets opérationnels de programme gérés par les services déconcentrés, le CIMAP du
17 juillet rappelle dans sa décision n° 32 que « la simplification de la cartographie des programmes, des BOP et
des unités opérationnelles sera activement poursuivie. Le ministre chargé du budget formulera des propositions
dans ce sens avant la fin novembre 2013 ». Parallèlement, le CIMAP a également acté de la désignation des
préfets de région comme responsables des BOP gérés par les services placés sous leur autorité. Cette décision
renforce la déconcentration des interventions financières et permettra aux préfets de région d'opérer au mieux la
répartition des moyens en fonction des besoins et des enjeux locaux, dans une optique de cohérence de l'action
territoriale de l'Etat.
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